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COMMISSION DU 8/12/2020 

Présents  

Aurélien GARDIEN , Christian BRUCHON, Daniel REYMONDET, Emmanuel COURVOISIER,  

Gerard BOILLOT, Isabelle MAUBLANC, Michel GRAPPIN, Pascal MOUREAUX, Philippe POULOT, 

Vincent PETITHUGUENIN, Yves FARGE 

 

Excusé : Cédric GRAPPIN 

 

 

I. Bilan de l'année :  
Présentation des comptes (compta analytique réalisée par C. Bruchon) 

Dépense de Fonctionnement 

Frais de Garderie 2 814 € 

Ab. et Faço. (M. Romanet) 880 € 

Fauchages  285 € 

Abattages arbres (M. ler) 6 052 € 

Exploitation de bois 2 109 € 
 

12 140€ 

 

Dépense d'Investissement 

Entretien de cloisonnement 967 € 

Dégagement Mécanique 12 523 € 

Entretien de cloisonnement 2 032 € 

Ouverture de cloisonnement 973 € 
 

16 496 € 

 

 

 

Infos sur les dernières Ventes  
Volume 

en m3 Tarif du m
3 Total

Chêne 149,72 155,30 €   23 251,00 € 

Hêtre 157,97 79,56 €      12 567,83 € 

Surbilles Hêtre 135,9 34,02 €      4 623,00 €   

40 441,83 € 

Frêne 150,08 82,89 €      12 440,35 € 

Surbilles Frêne 54,12 32,00 €      1 731,84 €   

14 172,19 € 

Total 647,79 54 614,02 € 

Parcelles 1, 32, 38 et 39 :

Parcelle 25_r :  

Recettes HT 

Taxe Affouage 2 560 € 

Vente de peuplier (2019) 2 325 € 

Vente de bois ONF  11 432 € 

Vente de bois ONF (F) 12 440 € 

Vente de bois ONF (CH) 23 251 € 

Vente de bois ONF (H) 12 568 € 

Pénalité 1% 

Calvi(n.exploité) 

131 € 

  

 64 708 € 

Solde positif de : 36 071 € 
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II. Distribution des Affouages 
• 35 affouagistes, la distribution des lots est assurée par les membres de la 

commission forêt. Il est important de donner des consignes claires pendant 

cette distribution. 

• Un lot est à refaire car l'arbre initialement prévu est "pourri". Le lot de 

remplacement sera dans la parcelle 39 sur la commune de Vincent. Philippe, 

Pascal et Vincent sont volontaires pour aller marquer cet affouage. 

• Le garde m'a informé qu'une infraction au règlement a été constaté. 

L'affouagiste concerné recevra une amende de 200 € comme le prévoit notre 

règlement d'affouage. 

III. Vente d'un lot de bois à un professionnel 
Le garde et la Cofor nous ont averti sur les dangers d'exploitation de cette parcelle et 

de ne pas mettre d'affouagiste.  

• Les arbres à couper sont des frênes malades ou en futur dépérissement,  

• la parcelle est dangereuse, car elle présente un dénivelé important à un endroit.  

De ce fait nous avons convenu de vendre une partie de la parcelle 1 (bois de Ruez) à 

un professionnel. Une seule réponse est parvenue. La commission a proposé de revoir 

le tarif avec la possibilité de couper l'ensemble des frênes présents sur la parcelle car 

le problème sera à nouveau le même l'année prochaine.  

Le tarif de 3€/stère est validé par la commission et F. Boillot. Le garde ONF sera chargé 

de mesurer la production. 

IV. Année 2021 

A. Corvée 

Les frênes des parcelles 38 et 39 ont été débardés dans des cloisonnements 

d'exploitation. Pour ne pas perdre les emplacements de ces cloisonnements ou ne pas 

payer du broyage pour l'entretien, il est proposé aux membres de la commission de 

faire une "Corvée" pour marquer les arbres avec de la bonne peinture.  

 

Les membres sont volontaires pour réalisés ces travaux avant le printemps. 

B. Investissements  

 

Les travaux ci-dessous sont approuvés par les membres de la commission : 

 

Cloisonnement sylvicole : maintenance mécanisée  32J, 33J, 35R 

Dégagement manuel de régénérations naturelles 35R 

Dégagement manuel de plantation 33J 

Cloisonnement d’exploitation 44 AF 
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C. Etat d'assiette 

 

Les coupes proposées l'année prochaine correspondent au plan d'aménagement. Seule 

la parcelle 40 a (coté Sud) été rajouté (elle était prévue en 2022) pour exploiter les 

frênes avant leur dépérissement. 

La coupe notée 42_af à 44_af ne se fera que si le projet de création du chemin abouti 

(subvention accordée, emplacement validé…)  

 

Cette proposition est acceptée. 

Parcelle / Unité 

de Gestion 

Surface 

(Ha) 
Type de coupe Observations 

12_af 1.36 
EMC 

(Emprise de cloisonnements) 

Produits 

chauffage (taillis 

+ PB) 

12_r 7.70 
EMC 

(Emprise de cloisonnements) 

Produits 

chauffage (taillis 

+ PB) 

20_af 9.23 
AMELF 

(Amélioration feuillus) 

Grumes + 

Chauffage 

(houppiers 

+taillis) 

21_p 8.6 
EMC 

(Emprise de cloisonnements) 

Ouverture cloiso 

avant passage en 

coupe 2022 

25_r 11.89 
RD 

(Régénération définitive) 

Grumes + 

Chauffage 

(houppiers) 

32_r 4.32 
RD  

(Régénération définitive) 

Grumes + 

Chauffage 

(houppiers 

42_af à 44_af 1.5 
EM 

(Coupe d’emprise) 

Projet chemin 

2022 

40 af 7,47 
AMEL 

(Amélioration Feuillus) 

Grumes BF + 

chauffage 

 

V. Budget 
Il était prévu de créer un budget pour la forêt, cette proposition est abandonnée pour 

l'instant la compta analytique nous permet d'analyser précisément les données de la 

forêt. On verra fin 2021 si on continue comme ça ! 


